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Dans le registre des missions de police, Il est difficile d’oublier que les pouvoirs publics, Ministère 
des transports en tête, n’ont toujours pas répondu à notre question de savoir quels effectifs de 
Police seraient affectés aux contrôles des pratiques commerciales : visiblement, on préfère dans ces 
milieux là, exercer la répression contre les bateliers que d’engager des actions préventives visant à 
imposer le respect des règles  aux  donneurs d’ordre…question de principe ! ! ! 
 
 

COURRIER de Jacques DELHAY 








            



                 







  









                








   

Email : sarlabord@gmail.com 



   
 



                  
 
                    



        
 

   
              

                 



                  
         













               

  
   




             



     




    
                  

       







                 








                 








